
I-48071 

 1

No. 48071* 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Lesotho 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Kingdom of Lesotho concerning co-operation 
in the legal field. Maseru, 12 August 2010 

Entry into force:  12 August 2010 by signature, in accordance with article 10  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 December 
2010 

*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, 
are the authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication 
to the Secretariat. For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only.  

 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Lesotho 

Mémorandum d'accord relatif à la coopération dans le domaine juridique entre le 
Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume 
de Lesotho. Maseru, 12 août 2010 

Entrée en vigueur :  12 août 2010 par signature, conformément à l'article 10  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 16 
décembre 2010 

* Numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie pour ce dossier. Les  textes réproduits ci-dessous, s'ils 
sont disponibles, sont les textes authentiques de l'accord/pièce jointe d'action tel que soumises pour 
l’enregistrement et publication au Secrétariat. Pour référence, ils ont été présentés sous forme de la pagi-
nation consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information. 



I-48071 

 2

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



I-48071 

 3

 



I-48071 

 4

 



I-48071 

 5

 



I-48071 

 6

 



I-48071 

 7

 



I-48071 

 8

 



I-48071 

 9

 



I-48071 

 10

 



I-48071 

 11

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE LÉGAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
LESOTHO 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement du Royaume du Lesotho et le Gouvernement de la République 
sud-africaine (ci-après dénommés les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Reconnaissant les principes d’égalité souveraine et d’intégrité territoriale de tous les 
États, 

Ayant à l’esprit les avantages qui résultent de la coopération étroite entre les deux 
pays et du maintien de leurs relations amicales, 

Considérant la nécessité de promouvoir les principes démocratiques et la bonne gou-
vernance entre les deux pays, 

Désireux de développer une étroite coopération dans le domaine légal, 

Désireux en outre de promouvoir et de maintenir un système judiciaire et de juristes 
efficient et efficace dans les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Coopération  

Les Parties s’engagent à promouvoir une coopération plus étroite dans les affaires 
pénales et civiles, y compris la formation juridique et l’assistance technique. 

Article 2. Programmes d’échange, support technique et coopération juridique 

(1) Les Parties encouragent les programmes d’échange concernant : 

(a) Les juges, juristes, magistrats, procureurs et organisations représentant ces pro-
fessions; 

(b) Le personnel de bibliothèques, les publications juridiques et la législation cor-
respondante; 

(c) La formation juridique; et 

(d) La réforme du droit.  

(2) Les Parties s’efforceront de se prêter un support technique dans le domaine lé-
gal. 

(3) Les Parties coopéreront, dans la mesure du possible, au détachement de juges, 
magistrats, conseillers juridiques et personnel judiciaire. 
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Article 3. Domaines de coopération 

(1) Les Parties s’engagent, d’un commun accord, à coopérer dans les domaines sui-
vants : 

(a) Signification réciproque d’actes de procédure civile et exécution d’ordonnances 
et jugements civils;  

(b) Entraide judiciaire en matière pénale; 

(c) Extradition; 

(d) Informations juridiques; et 

(e) Organisation de conférences et d’ateliers sur des questions juridiques. 

(2) Les Parties s’engagent, d’un commun accord, à identifier, quand cela s’avère 
nécessaire, de nouveaux domaines de coopération outre ceux qui sont identifiés au para-
graphe 1. 

Article 4. Séminaires et conférences 

(1) Les Parties organisent des séminaires et des conférences sur des questions juri-
diques d’intérêt commun. 

(2) Lors de l’organisation de séminaires et de conférences sur des questions juridi-
ques, une Partie peut inviter les institutions appropriées de l’autre Partie à envoyer des 
délégués à ces séminaires et conférences. 

(3) La notification ou la demande de conférence, symposium ou séminaire doit être 
rédigée par écrit et adressée par la voie diplomatique.  

Article 5. Mise en œuvre  

Les Parties s’engagent à conclure des accords détaillant les mécanismes et procédu-
res de mise en œuvre relativement à des dispositions spécifiques du présent Mémoran-
dum d’accord. 

Article 6. Règlement des litiges  

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociations entre les Par-
ties. 

Article 7. Arrangements financiers 

(1) Les frais nécessaires au transport international et local et à l’hébergement ainsi 
que les autres indemnités de subsistance allouées au titre du présent Mémorandum sont à 
la charge de la Partie d’origine. 
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(2) La Partie d’accueil apporte son appui aux arrangements logistiques et aux dé-
placements sur place. Les Parties s’entendent sur ce type d’arrangements et de déplace-
ments préalablement au déplacement prévu.  

(3) Les frais liés à l’échange de matériels dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord sont à la charge de la Partie d’origine. 

(4) Les coûts liés à l’organisation de la conférence, du symposium ou du séminaire 
sont à la charge de la Partie d’accueil. Tous les frais de déplacement et d’hébergement, 
indemnités de subsistance et faux frais sont à la charge de la Partie invitée.  

Article 8. Notifications 

(1) Toute notification ou communication entre les Parties relative au présent Mémo-
randum sera envoyée par un moyen pouvant transmettre un message écrit à l’adresse dé-
taillée ci-dessous ou à une autre adresse qui peut parfois être indiquée par écrit par l’une 
ou l’autre des Parties. 

Pour le Lesotho : 

Ministère de la justice, Service des droits de l’homme et pénitentiaire 

BP 402 

Maseru 

Lesotho 

100 

Tél. : 00 266 2232683 

Fax: 00 266 22310934 

Pour l’Afrique du Sud : 

Département de la justice et du développement constitutionnel 

Private Bag X276 

Pretoria 

Afrique du Sud 

0001 

Tél. : 00 27 12-315 

1420 

Fax: 00 27 12-323 

1846 

(2) La date effective de ladite notification ou communication sera la date de sa ré-
ception. 

Article 9. Suivi 

Les Parties se réuniront une fois par an ou lorsque cela sera nécessaire, alternative-
ment dans le territoire de chacune d’elles afin de suivre les progrès de la mise en œuvre 
du présent Mémorandum d’accord. 
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Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum entrera en vigueur à la date de sa signature. 

Article 11. Amendement 

Tout amendement au présent Mémorandum d’accord fera l’objet d’un commun ac-
cord entre les Parties et sera effectué par écrit.  

Article 12. Durée et dénonciation 

Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une période de trois 
ans, après quoi il sera renouvelé automatiquement pour une nouvelle période similaire à 
moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis de six 
mois par la voie diplomatique notifiant son intention d’y mettre fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs ont signé le présent Mémorandum d’accord, rédigé en double exemplaire en lan-
gue anglaise, et y ont apposé leur sceau, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Maseru, le 12 août 2010. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho : 


